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1 Note de présentation non technique 

Ce dossier de « Porté à connaissance de Mr le Préfet » est établi pour compléter la 

reconnaissance du droit fondé en titre du moulin Le Clot du Mouly (courrier DDT du 8 

octobre 2021) en précisant la consistance de ce droit : dénivelé, débit dérivé et puissance 

maximale brute (PMB). 

Est présenté le circuit hydraulique du moulin (prise d’eau, canal de dérivation, roue à aube, 

canal de fuite), les mesures prises pour le respect de la continuité écologique, l’usage de la 

force motrice de l’eau (la roue à aube et les polisseuses de la cristallerie). 

L’autorisation administrative permettra la remise en production de la cristallerie avec 

l’installation d’un couple d’artisans sur le site. 

2 Rubriques nomenclature 

Catégories applicables du tableau des seuils et critères annexés à l’article R.214-1 du Code 

de l’Environnement « Nomenclature des opérations soumises à autorisation ou à 

déclaration en application des articles L214-1 à L214-6 »  

 

Rubrique 
nomenclature 

Caractéristiques Autorisation (A) 
Déclaration (D) 

Caractéristique du projet 

3.1.1.0 section 
2°) b) 

Installation, ouvrage, remblais et 
épis dans le lit mineur d’un cours 
d’eau 

(D) Non concerné car différence de niveau 
inférieure à 0.20 m  

1.2.1.0 section 
2°) 

Prélèvement sur cours d’eau : 
Capacité totale maximum 
comprise supérieure à 1000 m3/h  

(D) Débit prélevé maximum de 110 
litres/seconde soit 396 m3/h 

1.2.1.0 section 
2°) 

Prélèvement sur cours d’eau : 
Capacité totale maximum 
supérieure à 5% du débit de 
référence du cours d’eau 

(A) Débit prélevé (110 l/sec) supérieur au 
seuil de 5% du débit de référence*   

3.1.2.0 Installations, ouvrages, travaux ou 
activités conduisant à modifier le 
profil en long ou le profil en 
travers du lit mineur d'un cours 
d'eau ou conduisant à la dérivation 
d'un cours d'eau sur moins de 100 
m 

(A) Modification du profil en long sur 2 m. 
Dérivation d’une partie du cours d’eau 
sur 138 m  

3.1.5.0 Destruction de frayères, de zones 
de croissance ou d’alimentation de 
faune aquatique sur moins de 200 
m2 

(D) Réduction de la largeur du lit de la 
rivière en période d’étiage de 20% sur 
138 ml soit 1 m*138 : 138 m2 

 

*débit de référence du cours d’eau : débit moyen mensuel sec de récurrence cinq ans 

(QMNA5) soit 0.19 m3/sec (voir 10.1 : détermination du module et du QMNA5 de la rivière 

de Quérigut) 
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3 Identité et adresse pétitionnaire : 

L’indivision Zankel représentée par Madame Valérie Zankel nu-propriétaire  

46 rue d’Enghien 75010 Paris Téléphone : 07.82.35.61.56 

Courriel : vzankel@free.fr 

 

4 Lieu moulin et situation : 

Le moulin Le Clot du Mouly dans lequel est implantée la cristallerie est situé dans la 

commune de Le Pla (09460) au bord de la D 25 le long de la rivière de Quérigut. 

                   

 

                                               Plan de situation cristallerie 
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                                                                                    La cristallerie 

 

Photo du bâtiment de la cristallerie et du canal d’amenée 

 

Direction 

Quillan 
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5 Titre de propriété 

 

Extrait relevé cadastral de l’indivision Zankel représentée par Madame Valérie Zankel 

 nu-propriétaire. 

 

                               Extrait cadastral avec le foncier dépendant du moulin 
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6 Cadre administratif  

Courrier reconnaissance du droit d’eau fondé en titre du moulin du « clot du mouly » à Le 

Pla en date du 8 octobre 2021 
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7 Présentation de la cristallerie et de sa remise en service 

Le bâtiment de la cristallerie a d’abord abrité l’atelier de filature Perrin puis en 1941 les 

nouveaux propriétaires Mr et Mme Beranek y ont aménagé la cristallerie. Ces anciens 

réfugiés tchécoslovaques y ont développé leur savoir-faire et en particulier la taille du verre 

dite de Bohème. Toute une gamme de réalisations en verre ouvragé (verres, carafes…) sont 

sortis de la cristallerie de Le Pla. Ainsi l’un des services de verres de l’Elysée a été réalisé 

dans la cristallerie de Le Pla. Jusqu’à 14 personnes ont travaillé à la cristallerie. 

Dans les années 1980 l’activité s’est beaucoup réduite puis s’est arrêtée avec le décès en 

1985 de Mr Beranek. 

La cristallerie et le foncier attenant sont ensuite passés à l’indivision Zankel représentée par 

Mme Valérie Zankel. 

 

Deux jeunes artisans verriers souhaitent remettre en activité la cristallerie. Ils ont entamé la 

remise en état des machines, le nettoyage de l’atelier et mené les premiers essais. 

 

                        Anna Martinez Andrades                              Ramon Donoso Ros 
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                                                L’atelier de la cristallerie 

            

L’intérieur de l’atelier verrier et sa ligne de polisseuses 

Dès l’autorisation administrative pour la remise en service de la cristallerie ils pourront 

utiliser la roue à aube mue par la force hydraulique de la rivière de Quérigut pour faire 

tourner les polisseuses et redonner vie à l’atelier verrier du Donezan dans la haute vallée de 

l’Aude. 
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La roue à aube qui entraîne la rotation de polisseuses 

8 Le prélèvement d’eau sur la rivière de Quérigut et sa restitution 

8.1 La prise d’eau 

Coordonnées Lambert prise d’eau : 

Latitude 42,715 

Longitude 2,085 

Le prélèvement d’eau est effectué au PK 997.81 à la côte 1030.55 m N.G.F. 
 

 

                                        Le seuil de prise d’eau sur la rivière de Quérigut 
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Le seuil a les caractéristiques suivantes : 
-Type maçonnerie grossière en béton 
-Hauteur au-dessus du terrain naturel : 0.20 m en moyenne (0.50 m rive gauche contre la 
prise d’eau du canal d’amenée puis 0.20 m jusqu’à la rive droite). 
-Longueur en crête : 5 mètres 
-Largeur en crête : 0,20 mètre 
-Cote NGF de la crête : 1030.55 m NGF 
 
Les caractéristiques principales de la retenue sont les suivantes : 
Surface de la retenue au niveau normal d'exploitation : 10,00 m² (5*2 m), profondeur 

moyenne 0.10m pour une capacité de 1 m3. 

8.2 Le canal d’amenée 

Le canal d’amenée fait 145.16 m de longueur. Depuis la prise d’eau il est en bord et fond 

naturel puis à proximité de la cristallerie il est en murs et fonds béton avec une largeur 

moyenne de 0.74 m. Sa profondeur est variable tout le long des deux portions (0.50 à 0.80 

m) 

 

 

 

Le canal d’amenée 
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Deux petits canaux de décharge sont positionnés à proximité de la prise d’eau. Ils sont 

équipés de feuillures et obturés par des plaques métalliques amovibles. Ils permettent de 

réaliser une opération annuelle de dégravement du canal d’amenée hors période d’étiage. 

 

8.3 La roue à aube 

L’eau du canal d’amenée est entraînée dans une courte conduite au sommet de la roue à 

aube. Celle-ci est à aubes métalliques et fait 5 m de diamètre. La rotation de son axe central 

transmet l’énergie hydraulique à un ensemble d’axes et de renvois d’angles à l’intérieur de la 

cristallerie. Des courroies sur des moyeux de diamètres différents entraînent les polisseuses 

à des vitesses variables pour la réalisation de la production verrière de la cristallerie. 

           

Une feuillure permet de shunter la roue à aube pour des opérations de maintenance 

Canal de décharge 

Canal d’amenée 

 

Plaque métallique 

amovible 
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8.4 Le canal de fuite 

Coordonnées Lambert confluence avec canal de fuite : 

Latitude 42,717 

Longitude 2,084 

Restitution des eaux à la rivière de Quérigut au PK 997.94 à la côte 1020.26 m N.G.F. 

L’axe de la 

roue à aube 

Courroie principale avec 

système de transmission qui 

change la direction 

Les tours de taille sont 

entraînés à différentes 

vitesses depuis l’axe près 

du sol par une courroie 
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                          Vue du point de confluence 

9 Le calcul de la PMB du moulin de la cristallerie 

9.1 Le relevé des hauteurs de chute  

Le relevé des hauteurs de chute a été réalisé le 12/10/2021 par le bureau d’étude 

Hydrogéosphère (1 place de la Poste 11140 Axat) 

9.2 La hauteur de chute 

-Altitude crête du seuil de la prise d’eau :1030.55 m NGF 

-Altitude du point de restitution : 1020.26 m NGF 

-Chute brute : 10.29 m 

9.3 Débit dérivé 

Le débit maximal dérivé est de 110 litres/seconde soit 396 m3/h  

9.4 Calcul de la PMB 

 Calcul de la Puissance Maximale Brute (PMB) du moulin Le Clot du Mouly 

La formule qui permet de calculer la PMB est : 

P(kW) :D(m3/sec) *H(mètre)*G 
 

Débit D : 0.11 m3/sec 

Hauteur H : 10.29 m 

Gravité G : 9.81 

 La PMB du moulin est de : 0.11*10.29*9.81 : 11.1 kW 

 

Rivière de Quérigut 

rejet du canal de 

fuite 
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10 Mesure du débit dérivé et du débit réservé 

10.1 Détermination du module et du QMNA5 de la rivière de Quérigut 

Il n’existe pas de station de jaugeage sur la rivière de Quérigut toutefois des mesures ont été 

effectuées sur le ruisseau de l’Artigues dont les caractéristiques climatiques, géologiques, 

d’orientation géographique sont très proches. 

 

  

       Prise d’eau étangs Cailloum sur le ruisseau de l’Artigues 

     Prise d’eau cristallerie sur la rivière de Quérigut 

   
Bassin versant du ruisseau de l’Artigues          Bassin versant de la rivière de Quérigut 

   à la prise d’eau des étangs Cailloum                       à la prise d’eau cristallerie 

Prise d’eau 

Cristallerie 

Prise d’eau 

étangs Cailloum 
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Ces mesures ont été réalisées à l’occasion de la régularisation administrative du statut des 

plans d’eau de Cailloum au lieu-dit « Mouillère del Rey » en 2019. 

On dispose ainsi des données du bureau d’étude Green Power Design, du bureau d’étude 

SERHY, de la chronique EDF sur ce site et légèrement en aval. 

Sur la rivière de Quérigut, on dispose des débits statistiques de l’IRSTEA au niveau de la 

cristallerie de Le Pla ainsi que des données hydrauliques de l’arrêté préfectoral du 10 janvier 

2019 autorisant l’exploitation d’une microcentrale hydroélectrique par la Sarl Chega en 

amont immédiat de la cristallerie : 

Source de 
données 

Cours 
d’eau 

Surface 
bassin 
versant 
(Km2) 

Module QMNA5 

M3/sec Litre/sec/Km2 M3/sec Litre/sec/Km2 

EDF base 
chroniques 

Ruisseau 
d’Artigues 

14.1 0.4 28.36 0.11 7.8 

Etude 
SERHY 

Ruisseau 
d’Artigues 

13.1 0.403 30.76 0.062 4.73 

Etude 
Green 
Power 
Design 

Ruisseau 
d’Artigues 

13.77 0.3 21.79 0.09 6.53 

Mesures 
IRSTEA 

Rivière de 
Quérigut 

24.55 0.296 12.06 0.078 3.18 

 

De ces différentes sources de données on peut réaliser des extrapolations du module et du 

QMNA5 au bassin versant de la rivière de Quérigut en amont immédiat de la prise d’eau de 

la cristallerie : 

Source de 
données 
extrapolées 

Cours 
d’eau 

Surface 
bassin 
versant 
(Km2) 

Module QMNA5 

M3/sec Litre/sec/Km2 M3/sec Litre/sec/Km2 

EDF base 
chroniques 

 
 
Rivière de 
Quérigut 

 
 
24.55 

0.696 28.36 0.191 7.8 

Etude SERHY 0.755 30.76 0.116 4.73 

Etude Green 
Power Design 

0.535 21.79 0.160 6.53 

Mesures 
IRSTEA 

0.296 12.06 0.078 3.18 

 

Commentaires sur l’extrapolation : 

Module : 

Les débits spécifiques (litre/sec /Km2) pour le module indiquent des valeurs proches pour 

EDF et SERHY (valeur moyenne :0.725 m3 /sec) mais très inférieures pour Green Power 

Design (-30%) et IRSTEA (-60%). 
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QMNA5 : 

Les débits spécifiques (litre/sec /Km2) pour le QMNA5 indiquent des valeurs sensiblement 

différentes entre EDF et les sources de données extrapolées : Green Power Design (-15%), 

SERHY (-40%), IRSTEA (-59%). 

 

Synthèse : 

L’interprétation et l’extrapolation des rares valeurs disponibles sur le module et le QMNA5 

soulèvent un certain nombre de contradictions entre elles. On peut toutefois considérer que 

les extrapolations à partir des chroniques d’EDF sont les plus fiables : 

Surface bassin 
versant 

Module QMNA5 

(Km2) M3/sec Litre/sec/Km2 M3/sec Litre/sec/Km2 

24.55 0.696 28.36 0.191 7.8 

 

 

 
Rivière de Quérigut à la prise d’eau du moulin Le Clot du Mouly alimentant la cristallerie : 
MODULE : 0.696 m3/sec 
QMNA5   : 0.191 m3/sec 
 

 

 

10.2 Mesure du débit dérivé 

Une feuillure équipée d’une plaque à paroi mince sera installée dans la portion bétonnée du 

canal juste devant le bâtiment de la cristallerie. 

Elle constituera un déversoir à paroi mince qui disposera d’une chute dénoyée. Ce type de 

déversoir permet d’utiliser un abaque à partir de la formule de Bazin  

Une échelle limnimétrique sera fixée 1 m en amont. Le zéro de l’échelle correspondra à la 

crète de la plaque du déversoir. 

Un tableau fixé à proximité du déversoir établira la correspondance entre les centimètres de 

lame d’eau et les litres/seconde du débit dérivé (voir annexe 15.5). 
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         Abaque de mesure du débit dérivé                           Mesure sur le canal d’amenée de la cristallerie 

                                                                                                           Positionnement du déversoir                                                                                                 

Résultat de la mesure : 

 Lame d’eau de 0.19 m sur la largeur de déversoir de 0.74 m : 147 L/sec*0.74 : 108.78 L/sec 

arrondi à 110 Litres/seconde 

Régulation du débit dérivé : 

Une vanne sera positionnée à l’entrée du canal d’amenée. 

Elle disposera d’une largeur de 0.30 m avec une ouverture de 0.23 m pour entonner les 130 

litres/sec de débit sous une charge devant la vanne de 0.50 m correspondant à 110 litres/sec 

de débit dérivé pour alimenter la roue à aube de la cristallerie et 20 litres/sec destinés à 

alimenter la chute du dispositif de dévalaison.  

En appliquant la formule de Le Coz et al (fiche technique ONEMA 2011). On obtient un débit 

de 130 L/sec. Suivant la mesure du débit plus en aval dans le canal au niveau du déversoir à 

paroi mince, on peut réduire l’ouverture sous la vanne pour maintenir le débit dérivé lors 

des augmentations de débit de la rivière. 
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Formule pour le calcul du débit transitant par une vanne de fond  
(figure extraite de Le Coz et al. 2011). 
Application à la prise d’eau de la cristallerie :  

C : 0.6 

b : 0.3 

w : 0.23 

h : 0.5 

Q : 0.6 *V2*9.81*0.3*0.23*0.71 : 130 L/sec 

L’aval de la vanne ne sera pas noyé :  

Avec une ouverture w de 0.23 m, la hauteur d’eau h’ à l’aval de la vanne sous la contraction 

sera de 0.16. 

10.3 Evaluation du débit réservé 

Le Quérigut a un régime hydrologique de type nival très marqué. 

Son bassin versant jusqu’à la prise d’eau de la cristallerie est de 24.55 km2. 

Il n’y a pas de station de mesure de débit sur le Quérigut pour évaluer tout au long de 

l’année l’impact du prélèvement d’eau de la cristallerie, toutefois on peut extrapoler à partir 

des valeurs existantes pour la rivière le Saurat. 

Cette rivière qui a un régime hydrologique proche de celui de la rivière de Quérigut a un 

bassin versant de 55km2 et dispose de données de débit moyen mensuel sur 24 ans à partir 

de la station hydrologique d’Arignac. 

La valeur de son débit spécifique pour le module est quasiment identique : 

28.36 L/sec/km2pour le Saurat, 28.54 L/sec/km2 pour Le Quérigut. 
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            Ancienne station hydrologique d’Arignac sur le Saurat 

Une extrapolation mensuelle permet d’approcher les débits moyens mensuels de la rivière 

de Quérigut et ainsi de préciser la part du prélèvement d’eau de la cristallerie (débit dérivé) 

sur le débit total de la rivière. On peut aussi apprécier la valeur du débit réservé : appliquer 

le cas général de 1/10 du module ou fixer une valeur différente.  

Débits moyens mensuels rivière Le Saurat    BV : 55km2         

Débit spécifique :28.36 L/sec/km2 

Mois J F M A M J J A S O N D Module 

Débits 

M3/sec 

1.84 1.82 2.07 2.34 2.52 1.71 0.87 0.55 0.65 1.02 1.65 1.8 1.57 

 

Extrapolation débits moyens mensuels rivière Le Quérigut BV : 24.55 km2 

Débit spécifique :28.54 L/sec/km2 

Mois J F M A M J J A S O N D Module 

Débits 

M3/sec 

0.82 0.81 0.92 1.04 1.12 0.76 0.39 0.24 0.29 0.45 0.74 0.8 0.7 
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Extrapolation débits moyens mensuels rivière Le Quérigut BV : 24.55 km2    Débit spécifique :28.54 L/sec/km2 

Mois J F M A M J J A S O N D Module 

Débit 

total 

m3/sec  

0.82 0.81 0.92 1.04 1.12 0.76 0.39 0.24 0.29 0.45 0.74 0.8 0.7 

Débit 

dérivé 

m3/sec 

0.11 0.11 0.11 0.11 0.11 0.11 0.11 0.11 0.11 0.11 0.11 0.11 0.11 

% débit 

dérivé sur 

débit total 

13.4 13.6 12 10.6 9.8 14.5 28.2 45.8 37.9 24.4 14.9 13.7 15.7 % 

Solde 

débit aval 

prise 

d’eau 

0.71 0.7 0.81 0.93 1.01 0.65 0.28 0.13 0.18 0.34 0.63 0.69 0.59 

 

Impact du débit dérivé par la cristallerie sur le débit de la rivière 

% prélèvement/débit total rivière Nombre de jours 

10 à 15% du débit sur 8 mois 242 jours 

16 à 30% du débit sur 2 mois 62 jours 

31 à 40% du débit sur 1 mois 30 jours 

41 à 46% du débit sur 1 mois 31 jours 

 

L’impact du prélèvement d’eau de la cristallerie est surtout concentré sur le mois d’août (au 

cœur de l’étiage) avec un pic de 46 % du débit de la rivière dérivé. Ce pic se situe avant les 

migrations de truites fario pour la reproduction (principalement sur octobre/novembre).   

La période de ponte et l’incubation en novembre/décembre correspond à un pourcentage 

de prélèvement très faible par la cristallerie ; de même au printemps pour l’éclosion des 

œufs, l’émergence des alevins, puis début été leur pré-grossissement et leur répartition dans 

la rivière en partie en dévalaison. 

La valeur prise en compte dans la plupart des règlements d’eau pour le calcul du débit 

réservé est le 1/10 du module de la rivière.  

 La valeur de débit réservé basée sur le 1/10 du module (0.687 m3/sec) est de 0.069 m3/sec 

arrondi à 0.07 m3/sec. 

Dans le cas de la rivière de Quérigut, le très fort dénivelé (8% avec des tronçons à 28% voire 

plus), les températures très froides de la rivière (régime nival très marqué) et surtout la 

présence d’obstacles infranchissables à la montaison (chute de 2.10 m en aval immédiat du 

moulin et autre chute de 1.30 m à 70 m en amont de la prise d’eau) limitent fortement les 

enjeux écologiques sur le secteur de la cristallerie (montaison des salmonidés reproducteurs 

impossible). 
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Les truitelles en dévalaison fin du printemps/début été sont présentes le long de la rivière y 

compris dans le tronçon court-circuité entre la prise d’eau de la cristallerie et son rejet dans 

la rivière soit sur 137 m. 

En outre la présence 70 m en amont d’une centrale hydroélectrique et les rejets de deux 

stations d’épuration (microstation d’habitats regroupés et station du village de Le Pla) 

impactent l’écoulement et la qualité de l’eau. 

 

 

 

 Canal d’amenée et canal de fuite du moulin  

La valeur pour fixer le débit réservé de 1/10 du module de la rivière est sujette à 

augmentation quand les enjeux écologiques sont forts notamment vis-à-vis de la montaison 

de salmonidés. Ce n’est pas le cas sur ce site au vu des dénivelés infranchissables existants 

mais les populations de juvéniles de salmonidés issus de la dévalaison sont à prendre en 

compte. 

D’autres enjeux spécifiques comme la présence du desman peuvent amener à fixer une 

valeur de débit réservé plus importante. 

L’arrêté préfectoral du 10 janvier 2019 a ainsi fixé une valeur de débit réservé à 92 

litres/seconde soit 13.5% du module (0.687 m3/sec) à la prise d’eau de l’usine 

hydroélectrique de la SARL CHEGA située en amont immédiat de la cristallerie.  

70 m de distance séparent le rejet de cette centrale et la prise d’eau de la cristallerie. 

Aucune arrivée d’eau complémentaire ne vient augmenter le débit de la rivière sur ces 70 

mètres. 

Toutefois la DDT indique que l’OFB préconise un débit réservé qui ne soit pas inférieur à 130 

litre/sec soit 18.8% du module. 

Rejet station d’épuration de Le Pla 

Chute infranchissable de 2.10 m 

Rejet centrale hydroélectrique Sarl Chega 

Chute infranchissable de 1.30 m 

 

Rejet station d’assainissement regroupé 
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Pour cela, l’OFB invoque plusieurs éléments liés paradoxalement à la faiblesse du 

prélèvement de la cristallerie pour justifier un débit réservé 41% plus élevé que pour l’usine 

hydroélectrique de la SARL CHEGA. 

Avec cette valeur de débit réservé largement augmentée en cas d’étiage exceptionnellement 

sévère (au mois d’août en particulier) la préconisation de l’OFB risque de pénaliser le 

fonctionnement de la cristallerie.  

En outre, la présence en aval immédiat de la cristallerie d’une chute infranchissable (plus de 

2 m) empêche la montaison des salmonidés. 

L’augmentation préconisée par l’OFB du débit réservé à 130 L/sec ayant été confirmée par la 

DDT l’indivision Zankel propriétaire de la cristallerie ne souhaite pas engager une 

contestation sur ce chiffre vu la nécessité de réaliser une étude de débit minimum 

biologique dans le tronçon court circuité TCC de la cristallerie et le retard que cela 

entraînerait dans l’obtention de l’arrêté préfectoral d’autorisation de prise d’eau. 

Cette valeur du débit réservé permettra de concilier les enjeux environnementaux pour la 

faune aquatique et semi-aquatique (salmonidés, desman…) et le bon fonctionnement de la 

cristallerie.  

Dans le cas de la cristallerie, nous proposons la valeur suivante du débit réservé tenant 
compte des enjeux environnementaux dans le cadre de la continuité écologique et des 
préconisations de l’OFB et de la DDT : 
18.8% du module (0.687 m3/sec) soit 130 L/sec  
 

Ce débit réservé de 130 L/sec sera réparti entre l’échancrure du seuil de la chaussée  

(110 L /sec) et l’échancrure du dispositif de dévalaison (20L/sec).  

10.4 Mesure du débit réservé 

Le maintien d’un débit réservé de 110 L/sec au niveau du seuil de la chaussée sera obtenu en 

rehaussant celui-ci de 0.10 m sur 3.66 m depuis la rive gauche pour laisser une échancrure 

rive droite de 1.34 m de largeur et 0.10 m de hauteur d’eau au-dessus de la côte du seuil de 

la chaussée à 1030.55 m NGF.   

La rehausse sera réalisée avec un profilé métallique de type cornière de 100*100 mm en 

acier galvanisé spité au seuil en béton (avec des goujons d’encrage). 
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Vue en coupe de l’installation des profilés sur le seuil de la chaussée 

 

                                                          

          Goujon de fixation                                                 Profilé métallique 100*100 mm 
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Dimensionnement de l’échancrure pour le débit réservé sur le seuil de 110 L/sec : 

Le dimensionnement de l’échancrure crée sur le seuil pour écouler cette partie du débit 

réservé utilise la formule de Bazin pour les déversoirs rectangulaires épais : 

 

   Q : 0.385*L*Ho *V2g Ho 

Q : débit (m3/sec) 

L : largeur de l’échancrure du seuil (m) :2.05 m 

G : gravité : 9.81 

Ho : hauteur de la ligne d’eau en amont par rapport au seuil (m) :0.10 m 

Q : 0.385*2.05*0.10 *V2*9.81* 0.10 : 0.110 m3/sec 

 

L’échancrure du seuil sera de 2.05 m sur 0.10 m pour écouler les 110 L/sec. 
Le restant du seuil sera réhaussé de 0.10 m sur 2.95 m 
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11 Respect de la continuité écologique 

11.1 Libre circulation des sédiments 

 

              Photo de la rivière de Quérigut en aval immédiat de la prise d’eau de la cristallerie 

Ecoulement de type torrentiel avec 

un fort dénivelé de la rivière de 

Quérigut 
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La rivière de Quérigut présente un écoulement très rapide de type torrentiel caractérisé par 

une forte pente (9% en moyenne sur les 100 m en amont de la prise d’eau). 

La surface du plan d’eau crée par la chaussée est de 10 m2 (5m de largeur sur 2 m de 

longueur dans l’axe de la rivière). Cela représente un volume de 1 m3 (pour une profondeur 

moyenne de 0.10 m). 

Les sédiments sont emportés rapidement et ne s’accumulent pas dans le remous induit par 

la chaussée.  

11.2 Dévalaison des poissons 

Les poissons en dévalaison qui s’engagent dans le canal d’amenée du moulin peuvent subir 

des chocs voire des mortalités au passage sur la roue à aube. 

Pour remédier à ce risque une grille composée d’un cadre métallique avec plaque perforée 

en aluminium riveté sur le cadre et disposant de trous oblongs de 10*30mm sera 

positionnée en biais dans le canal d’amenée juste avant le portail d’entrée du moulin. 

(trous oblongs :10mm de largeur et 30 mm de hauteur)  

Cristallerie 
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Dimensions de la grille :2.00m*0.70 m. Le déversoir en plaque métallique situé au début du 

petit canal perpendiculaire permettra le retour à la rivière des poissons en dévalaison en 

aval immédiat du seuil du barrage. 

La plaque métallique disposera d’une échancrure de 0.14 cm de large positionnée en bout 

du déversoir et disposant d’un tirant d’eau de 0.15 cm pour faciliter le passage des poissons 

et éviter l’accumulation de débris végétaux (feuilles…) 

L’échancrure sera alimentée par une fraction du débit réservé :  

Avec un débit de 20 L/sec la circulation des poissons sera facilitée (lame d’eau de 0.10 m 

minimum dans le petit canal de fuite large de 0.40 m en moyenne). 

Elle constituera un déversoir à paroi mince qui disposera d’une chute dénoyée.   

 

 

 

 

Formule de calcul donnant le débit à travers une fente verticale (cas d’une chute dénoyée et 

d’un déversoir à paroi mince) 

(Dispositifs de franchissement J.P.Porcher, F.Travade Section 5 Pages 93 à 95) 

Q : débit en m3/sec 

Cd : coefficient de débit le. Valeur la plus courante :0.4 

b : largeur de l’échancrure (m) : 0.14 m 

H1 : charge sur l’échancrure(m) : 0.15 

g : accélération de la pesanteur :9.81 

DH : hauteur de chute amont/aval :0.30 

Q : 0.4*0.14*0.15*2.43 : 0.020 m3/sec soit 20 L/sec 
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 Positionnement dans le canal d’amenée d’une grille verticale à trous oblongs 

de 10*30 mm 

Echancrure de dévalaison dans le déversoir du canal de fuite 

 

                           Ecoulement hors échancrure évité sur l’ensemble du déversoir  

                           Ecoulement des 20L/sec pour la dévalaison 

 

 

L’échancrure dans le déversoir du petit canal de dévalaison sera de 14 cm de large avec une 
charge (hauteur d’eau) de 15 cm. 
 Cela permettra d’apporter un débit de 20 L /sec pour la dévalaison 

 

Petit canal de retour à la 

rivière 

Canal d’amenée 

Grille de protection pour 

la dévalaison 



 

 
32 

 

 

 

 

 

 

 

Berge                            Canal d’amenée                   Canal de fuite            Rivière de Quérigut 

Schémas en coupe avec principales côtes du dispositif de dévalaison dans le canal de fuite  

11.3 Montaison des poissons 

La montaison des poissons (principalement salmonidés) est rendue impossible par le 

nombre important de chutes dépassant 0.50m. En outre la présence d’une chute 

infranchissable de 2.10 m située 40 m en aval de la confluence et d’une autre chute 

infranchissable également de 1.30 m en 60 m en amont de la prise d’eau empêche toute 

remontée. 

(Côte haut chute 1018.86 ; côte bas chute 1016.76. ; latitude 42,717 ; longitude 2.084). Cette 

chute est prolongée 5 m en aval par une seconde chute de 0.56 m (1016.62-1016.06). 

 

                        La chute infranchissable de 2.10 m en aval proche de la confluence 

1030.55 1030.46 1029.58 

Commenté [P1]:  
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Du fait de ces obstacles infranchissables et de la faible hauteur de la chaussée de la prise 

d’eau (0.20 m), l’aménagement d’une passe à poisson ne se justifie pas.   

La faible hauteur du seuil de la prise d’eau rend celui-ci franchissable (0.20 m) au niveau de 

l’échancrure sur le seuil. 

 

12 Descriptif de l’exécution des travaux projetés : 

12.1 Emprise du chantier 

Au total environ 20 m2 entre la rivière et l’entrée du canal d’amenée. 

 

 

Chute de 

2.10 m 

Confluence 

canal de 

fuite et 

rivière de 

Quérigut 

Chute de 

0.56 m 

Cristallerie 
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12.2 Méthode et moyens mobilisés pour la mise en œuvre 

Les travaux préparatoires seront réalisés en dehors du chantier : découpe, pliage, perçage, 

peinture des profilés métalliques, de la plaque recevant le châssis de la vanne et la grille de 

protection de la dévalaison. 

Le chantier nécessitera un petit camion plateau pour amener les sacs de sable, la bâche type 

EPDM, les profilés métalliques, la plaque et la vanne, la grille de dévalaison, un petit groupe 

électrogène, un marteau perforateur et les goujons de fixation. 

Le travail peut être réalisé par 2 à 3 ouvriers pendant 2 jours sur le chantier. 

La prise d’eau se trouvant très près du chemin d’accès de la cristallerie, l’accès au chantier 

ne représentera que quelques mètres de cheminement depuis le chemin. 

12.3 La conception du batardeau 

Le batardeau sera réalisé avec un empilement de sacs de sables pour isoler la prise d’eau et 

une partie de la chaussée de la rivière. 

Une bâche sera déroulée et posée en partie sur le lit de la rivière juste devant le batardeau, 

en partie sur l’empilement de sacs. Des pierres ramassées dans le canal d’amenée 

permettront de lester la bâche qui se plaquera sous la poussée de l’eau contre les sacs de 

sable assurant ainsi l’étanchéité.  

Si nécessaire, quelques sacs complémentaires et un morceau de bâche viendront compléter 

l’étanchéité à l’entrée même du canal d’amenée.  

 

Le batardeau 
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13 Calendrier prévisionnel des travaux : 

13.1 Calendrier prévisionnel des travaux 

Les travaux vont nécessiter environ 4 jours sur le site qui seront réalisés en deux phases  

de préférence à l’étiage et répartis comme suit : 

La première phase fin octobre 2022 semaine 43 au niveau du canal d’amenée de la 

cristallerie : 

-Mise en place d’un batardeau dans le canal en aval immédiat de la prise d’eau (sacs de 

sable et bâche) 

-Fixation de la vanne limitant l’entonnement de débit dans le canal d’amenée  

-Réglage du seuil de dévalaison 

-Pose de la grille pour éviter l’entrée de poissons en direction de la roue à aube 

- Création d’un déversoir et pose d’un limnimètre sur le canal devant la cristallerie  

La seconde phase à l’automne 2023 au niveau du seuil de la prise d’eau sur la rivière : 

--Mise en place d’un batardeau sur le seuil de la prise d’eau (sacs de sable et bâche) 

-Pose et fixation des profilés métalliques sur le seuil  

-Démontage du batardeau 

Détail des travaux lors des deux phases 

Zone de travail Etapes travaux Détail étapes travaux Délais 
prévisionnels/main 
d’oeuvre 

 
 
 
 
 
Chaussée du barrage 

 
 
Amenée 
matériaux et 
équipements 

Amenée et stockage sacs remplis de sable sur la berge à 
côté de la chaussée 

 
 
 
 
 
1 jour/ 2 à 3 ouvriers 

Amenée des profilés métalliques, goujons de scellement, 
marteau perforateur, groupe électrogène, rallonge 
électrique, bâche type EPDM, divers outillages 

 
 
Création 
batardeau 

Empilement des sacs de sable devant la chaussée (en 
laissant un passage libre d’environ 1.70 m à 2 m) et la 
prise d’eau 

Déploiement de la bâche sur les sacs et en caler la base 
avec des cailloux pris dans le canal d’amenée 

 
Canaux cristallerie 

Canal 
d’amenée et 
canal de fuite 

Récolte des poissons pouvant se trouver dans le canal et 
transfert avec des seaux dans la rivière en contrebas 
immédiat du canal 

2h/ 2 personnes 

 
 
 
 
 
 
Chaussée du barrage 

 
 
 
 
 
Mise en place 
des profilés 
métalliques 

Bien dégager la chaussée en béton (enlever les pierres et 
les quelques morceaux de bois)  

 
 
 
 
1 jour/2 à 3 ouvriers 

Positionnement des profilés métalliques en marquant 
l’emplacement des goujons à travers les trous pour leur 
fixation  

Percement au marteau perforateur des trous pour la 
fixation des goujons 

Mise en place des profilés avec fixation sur la chaussée 
par les goujons  

Pose plaque : « prise d’eau du moulin le Clot du Mouly 
débit maximum dérivé 110 Litres/seconde 
Débit réservé :92 Litres/seconde »   
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Canal d’amenée 

 
 
 
 
 
Vanne de 
régulation du 
débit dérivé 

Dégravement du canal d’amenée à l’emplacement de la 
feuillure existante à côté du premier caniveau de 
décharge 

 
 
 
 
 
½ journée/2 à 3 ouvriers 

Mise en place dans la feuillure de la plaque en acier 
revêtue de peinture époxy avec son ouverture sur 
laquelle est fixée la vanne avec ouverture de 0.40*0.40 
m et son dispositif de relevage (type manivelle sur 
boîtier avec crémaillère) 

Fixation sur les bajoillers existants ou sur la berge d’un 
caillebottis métallique d’1.40 m de long sur 0.30 m de 
large facilitant la manœuvre du cric de la crémaillère de 
la vanne  

Grille de 
protection 
dévalaison 

Dégravement du canal d’amenée à l’emplacement de la 
feuillure existante à côté du second caniveau de 
décharge 

 
 
 
 
 
½ journée/2 à 3 ouvriers 

Mise en place dans la feuillure de la grille à barreaux 
verticaux (entrefers de 12 mm 

 
 
 
Déversoir à 
paroi mince 

Fixation par spits des feuillures sur les murs latéraux du 
canal d’amenée 

Pose plaque métallique revêtue peinture époxy 
 

Repérage au niveau à bulle du zéro du déversoir (dessus 
de la plaque) à 1 m en amont du déversoir 

Fixation échelle limnimétrique dont le zéro correspond 
au zéro du déversoir 

Démontage chantier  
Fin chantier 

Test fonctionnement vanne de régulation  
½ journée/2 à 3 ouvriers Démontage du batardeau 

Evacuation matériel chantier 
 
 
 

 
 
Contrôle administratif 

 
 
DDT/OFB 

Vérification des aménagements de protection de la 
dévalaison 

Environ 2 h/1 
responsable de la 
cristallerie et/ou le 
consultant rédacteur du 
dossier  

Vérification du débit réservé 

Vérification du débit dérivé 

 

13.2 Mesures prises pour éviter la perturbation de la faune sauvage : 

-Au niveau de la rivière : 

Les travaux seront effectués à l’étiage pour minimiser l’emprise du batardeau sur la rivière.  

La pose des profilés métalliques sur la chaussée du barrage ne nécessitera pas l’emploi de 

produits chimiques ni de béton pour éviter toute contamination de l’eau.  

Pendant environ une heure un perforateur thermique sera employé pour forer les trous 

dans la chaussée afin d’y sceller mécaniquement les goujons aux profilés métalliques. 

Seuls des sacs polyéthylène remplis de sable et une bâche type EPDM seront utilisés pour 

réaliser le batardeau. Leur pose ne provoquera pas d’assèchement ou de baisse de niveau 

d’eau dans la rivière. Seuls 3.30m de la chaussée seront maintenus hors d’eau pour la pose 

et la fixation des profilés métalliques. 

A l’issue du chantier, l’ensemble du batardeau sera enlevé. 

Aucun engin de travaux publics (pelle mécanique, tracteur…) n’aura à entrer dans la rivière. 
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-Au niveau du canal d’amenée de la cristallerie : 

La pose du batardeau au niveau de la prise d’eau va provoquer un assèchement du canal 

d’amenée. 

Avant d’engager les travaux de pose de la vanne en tête du canal et du déversoir dans celui-

ci à côté du bâtiment de la cristallerie, une récupération des éventuels poissons sera 

effectuée de la prise d’eau jusqu’à l’extrémité du canal de fuite. Ils seront transférés dans la 

rivière le long de la propriété de la cristallerie au moyen de seaux en partie remplis d’eau de 

la rivière. 

-Commentaire : 

Les différentes opérations seront menées sans perturbation du milieu naturel de la rivière. 

Le délai d’intervention sera très court (2 à 3 jours au total sur le site). 

Il n’y aura qu’un léger impact sonore lors des fixations des profilés métalliques. 

14 Résumé non technique : 

Le moulin Le Clot du Mouly utilisant la force hydraulique de la rivière de Quérigut a été créé 

avant la révolution française et dispose d’un droit d’eau fondé en titre. 

Sa puissance maximale brute est de 11.1 kW. Une filature y a été installée transformée 

ensuite en cristallerie haut de gamme utilisant la taille dite de Bohême. Elle a occupé jusqu’à 

14 employés. 

La remise en fonctionnement de la cristallerie qui a fonctionné jusque dans les années 

quatre-vingt permettra au démarrage la création de deux emplois. 

Des aménagements seront réalisés pour respecter la continuité écologique, le débit réservé 

et le débit dérivé (déversoir avec échancrure et vanne régulant le débit entonné). La mise en 

place d’un plan de grille au début du canal d’amenée évitera le piégeage dans celui-ci des 

poissons en dévalaison. 

Les travaux d’aménagement seront réalisés pour ne pas perturber le milieu naturel. 

Le fonctionnement de la prise d’eau sera réalisé uniquement à fil d’eau sans éclusée. 
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15 ANNEXES 

15.1 Courrier DDT reconnaissant le droit d’eau fondé en titre du moulin Le Clot du Mouly  

15.2 Extrait titre de propriété de l’indivision Zankel  

15.3 Extrait plan cadastral  

15.4 Détails grille dévalaison, déflecteur prise d’eau et profilé sur le seuil de la chaussée 

15.5 Déversoir avec échelle limnimétrique sur le canal de la cristallerie 

15.6 Relevé des hauteurs de chute par le bureau d’étude Hydrogéosphère  

15.7 Données hydrologiques communiquées par l’OFB  

15.8 Données hydrologiques extraites de l’étude de Green Power Design  

15.9 Abaque de mesure de débit sur déversoir à paroi mince (issue formule de Bazin)  

15.10 Le projet de réouverture d’un atelier verrier en Haute Ariège  

15.11 Rédacteur du Porté à connaissance de Mr Le Préfet 
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15.1 Courrier DDT reconnaissant le droit d’eau fondé en titre du moulin Le Clot du Mouly  
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15.2 Extrait titre de propriété de l’indivision Zankel  
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15.3 Extrait plan cadastral  
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15.4 Détails grille dévalaison, déflecteur prise d’eau et profilé sur le seuil de la chaussée 
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15.5 Déversoir avec échelle limnimétrique sur le canal de la cristallerie 
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15.6 Relevé des hauteurs de chute par le bureau d’études Hydrogéosphère  
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15.7 Données hydrologiques communiquées par l’Office Français de la Biodiversité (OFB)  
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15.8 Données hydrologiques (2019) extraites de l’étude de Green Power Design 
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15.9 Abaque de mesure de débit sur déversoir à paroi mince (issue formule de Bazin)  
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15.10 Le projet de réouverture d’un atelier verrier en Haute Ariège  

 

 

Les repreneurs de la cristallerie 

    
 



 

 
75 

 

 



 

 
76 

 

 



 

 
77 

 

 
 

 

 

 

 



 

 
78 

15.11 Rédacteur du Porté à connaissance de Mr Le Préfet 
 

 
    


